
Mail to:
Heating Assistance Rebate 
Box 641, CRO, 
Halifax, NS B3J 2T3

Par la poste :
Programme d'aide au chauffage
C.P. 641, CRO 
Halifax (Nouvelle-Écosse) B3J 2T3

Revised October 2014 / Révisé octobre 2014 

Privacy Policy: http://novascotia.ca/govt/privacy/
Politique de confidentialité : http://novascotia.ca/govt/privacy/default-fr.asp

landlord includes a person who is deemed to be a landlord, a lessor, an owner or the person giving or 
permitting the occupation of premises (Superintendent) / 

« Locateur » désigne toute personne qui est locateur, propriétaire bailleur ou propriétaire, ou toute 
personne qui autorise l’occupation des lieux (surintendant).

Nota : Pour faciliter la lecture, le genre masculin est utilisé sans discrimination et avec une valeur neutre.
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*

I
Je soussigné,

confirm that 
, confirme

Name of Landlord or Superintendent
nom du locateur ou du surintendant

Name of Tenant
 nom du locataire*

lives at 
réside au 

and
et

Address of Tenant-Street Number and Name, Apt. Number, City, Town or Village
adresse du locataire, nom et numéro de la rue, numéro d’appartement, ville ou village

Signature of Landlord/Superintendent
Signature du locateur ou du surintendant

Date

Address of Landlord/Superintendent
Adresse du locateur ou du surintendant

pays for their own electric heat. Electric heat is not included in their rent.
paye son propre chauffage à l’électricité. Son loyer ne couvre pas le coût du chauffage à l’électricité. 

Landlord Declaration
Déclaration du locateur


